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ACTE D’ENGAGEMENT VALANT Cahier des Clauses Particulières

Identification de l'acheteur : Conseil Départemental de l'Hérault
Ordonnateur : Monsieur Le Président du Conseil Départemental de l'Hérault
Comptable assignataire des paiements : Madame le payeur départemental
[bookmark: _Toc66152361][bookmark: _Toc66152368]
Article premier : Objet du marché 

Le présent marché a pour objet d’exploiter le relais départemental de Servies, situé sur la commune d’Avène et cadastré section E, parcelles n°1336 et n°1315. Ce relais a pour vocation d’accueillir principalement les usagers de la Passa Meridia, itinéraire multi-pratiques traversant l’arrière-pays du département de l’Hérault d’est en ouest.
Article 2 : Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :

· Acte d’engagement (A.E.) valant Cahier des Clauses Particulières ;
· Règlement du relais
· Cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) 2021 applicables aux marchés publics de fournitures courantes et services ;

Article 3 : Identification du co-contractant

M ........................................................................................................
Agissant en qualité de ...............................................................................
m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ;

Nom commercial et dénomination sociale :........................................................
...........................................................................................................
Adresse :.................................................................................................
...........................................................................................................
Courriel :................................................................................
Numéro(s) de téléphone (fixe/portable) :.................
Numéro de SIRET :......................

à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ;
Article 4 : Prix
Montant hors taxe 		: ...................................... Euros


Le montant sera identique pour chaque période de reconduction 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du 1er jour du mois qui précède celui de la date de signature de l’acte d’engagement par le titulaire ; ce mois est appelé mois zéro.  
Les prix sont révisés annuellement, à chaque reconduction, par application aux prix du marché de la formule : 
Cn : In/Io
Selon les dispositions suivantes : 
Cn : coefficient de révision
Io : valeur de l’index de référence au mois zéro 
In : valeur de l’index de référence au mois n
Le mois n retenu pour le calcul de chaque révision est celui qui précède le mois au cours duquel commence la nouvelle période d’application de la formule et qu’aucune variation provisoire ne sera effectuée. Les prix ainsi révisés seront invariables pendant cette période.
L’index de référence publié par l'INSEE est l’index 001763852 indice des prix à la consommation Ensemble des ménages Ensemble hors tabac. 
Article 5 : Caractéristiques de la prestation ou clauses techniques particulières :

Le titulaire du présent marché s'engage à s'acquitter des obligations suivantes :
· ouvrir le relais à la demande des usagers qui auront préalablement réservé téléphoniquement,
· ouvrir le relais à la demande du Département dans le cadre de groupes ou évènements exceptionnels. 

Ouverture du relais 
Le titulaire a l’obligation d'ouvrir le relais sept jours sur sept, et ce en fonction des réservations.

Accueil des usagers
Le titulaire reçoit les usagers, perçoit les redevances d’occupation et donne en échange un reçu, extrait du carnet à souche, fait remplir les fiches de fréquentation, distribue la literie, nettoie après chaque passage et ferme le relais au départ des usagers. Si l’accueil concerne des cavaliers, le titulaire aidera dans ce cas à l’installation des chevaux à l'endroit prévu à cet effet.

En cas de non-respect du règlement du relais, ou en cas de problèmes entravant sa bonne marche, le titulaire s’engage à en avertir immédiatement le Département.

Entretien du relais 
En cas de dégradation du matériel, du mobilier ou du relais lui-même, ou encore en cas de perte, le titulaire devra avertir le service concerné au Département, afin qu’il soit procédé aux réparations ou aux remplacements nécessaires.
Dans le cas où les dégradations seraient imputables à une faute d'un usager, le titulaire devra, dans la mesure du possible, communiquer ses coordonnées, si elles ne sont pas déjà connues du Département, afin que d'éventuelles poursuites puissent être engagées.

Le titulaire tiendra constamment en état le relais, le mobilier et le matériel qui s'y trouvent.
Le Département constatera le respect de cette clause par des visites régulières des lieux. 

Le matériel nécessaire au nettoyage, à l'entretien et à l’accueil qualitatif sera acheté par le titulaire sur l’avance de fonds (régie d’avance) qui lui est consentie en début de convention et renouvelée régulièrement au fur et à mesure des dépenses engagées, sur production des factures correspondantes.
Le Département se réserve le droit, en cas de défaut d'entretien du relais, de faire appel à une tierce personne pour effectuer ledit entretien.
Les produits d’entretien devront impérativement être rangés hors de portée des enfants.
Redevances versées par les usagers
Le titulaire, sous-régisseur de recettes et d’avances, devra à la fin du trimestre verser les redevances perçues au régisseur de recettes du Département et lui remettre un état complet de la fréquentation du relais ainsi que les sommes perçues au titre de la taxe de séjour.
Absence du titulaire
Dans le cas où le titulaire devrait s'absenter durant plus de 48h, il s’engage à pourvoir à son remplacement avec accord préalable du Département, et ce afin que soit maintenue la continuité du service aux utilisateurs du relais.

Sécurité
En cas de déclenchement de l’alarme incendie du relais, le titulaire est tenu d’intervenir dans un délai maximum de 15 minutes afin de vérifier l’installation, faire évacuer le cas échéant le relais et prévenir les services d’incendie et de secours.

Article 6 : Durée du marché - Exécution du marché :

6-1 durée du marché : 
Le délai d’exécution est de 12 mois.  
Le marché est conclu pour une période initiale qui démarre à partir de la date de réception de sa notification. 
Le début des prestations est fixé dans la lettre de notification.

6-2 reconduction :
Le marché pourra être   reconduit de manière tacite par période de 12 mois. La durée totale du marché toutes périodes confondues est de 4 ans. Si le pouvoir adjudicateur décide de ne pas reconduire le marché, cette décision sera notifiée au titulaire dans un délai minimum de 3 mois avant la fin de la durée de validité du marché. 

Article 7 : Paiement

Le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : (joindre le RIB)

- Ouvert au nom de :
Domiciliation : ............................................................................................
Code banque : _____ Code guichet : _____ N° de compte : ___________ Clé RIB : __
IBAN : ____ ____ ____ ____ ____ ____ ___
BIC : ___________

Les sommes dues seront versées sur une périodicité trimestrielle par le Département soit 750€ par trimestre dans le courant du mois qui suit le trimestre de référence 


Présentation des demandes de paiement :

Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions précisées dans le décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique.

A partir du 1er janvier 2020, toutes les factures sont à transmettre par voie dématérialisées, en utilisant le portail Chorus PRO accessible à l'adresse https://chorus-pro.gouv.fr pour toutes les entreprises.

Le Département s’engage à accompagner le titulaire dans ces démarches administratives.

Règlement des comptes :

Les sommes dues seront versées sur une périodicité trimestrielle par le Département, dans le courant du mois qui suit le trimestre de référence.
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

Article 8 : Assurances :

Le titulaire doit justifier qu’il satisfait aux obligations d’assurances inhérentes à son activité dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent contrat et avant tout commencement d’exécution.

Article 9 : Admission

Conformément au CCAG 2021 concerné.

Article 10 : Droit et langue :

En cas de litiges, le tribunal administratif de Montpellier est compétent.
Tous les documents doivent être rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 


Article 11 : Conditions de résiliation :

· Conformément aux conditions du CCAG 2021 concerné.
· En cas d’inexactitude des documents et renseignements prévus aux articles R.2143-3 à 16 du Code de la commande Publique


Article 12 : Dérogations au CCAG :

Pas de dérogation


ENGAGEMENT DU CANDIDAT

	Fait en un seul original
	Signature du candidat

	A ..........................................
	Nom, prénom et qualité du signataire*

	Le ..........................................
	Porter la mention manuscrite
Lu et approuvé

	

	

	

	




	


ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR
	Est acceptée la présente offre pour valoir
Marché*
	Signature du représentant du pouvoir adjudicateur habilité par la délibération en date du : 1er juillet 2021
Pour le Président,
(Nom, prénom et qualité du signataire)


	A ..........................................
	

	Le ..........................................
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